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SAVOIE 
MONT BLANC 

ANNEXE4 

à l'arrêté portant organisation des élections partielles 
au conseil del'UFRScieaces et Montagnes (SceM) de l'université Savoie Mont Blanc 

Scrutin du 24 au 25 février 2026 

CANDIDATURES AU CONSEIL DE L'UFR SceM 
(Joindre IMPERATIVEMENT les déclarations individuelles de candidature originales de chaque candidat) 

•• 1: , · - La, ct.a_t� limi(ft t!�!J'l.�P.ê>t(!è�fi.�.t�.r:!f} cand(datures est fixée au vendredi 13 février 2026 à 12h00.
, ,. (àttention cette,.date est impérative-aucune modification de liste ne sera possible après cette date)

COLLÈGE D - USAGERS 

• Nornbre de sièges à pourvoir : 4 titulaires et 4 suppléants
wl'-

. . � � "�-Intitulé de la liste :t\Gi\ruH:: ... :-.. ¼--1-.l-à."::i""\Q... • .'yci..ctl \-<.J'--\.>-.. � .•• QJ..>-.:..c.\i.o..m ... Q.. .•. $ .. Q'-1\:4.C... ••• AQb ... c�X:..) ... \'0... t. 

Soutien collectif apporté à la candidature (facultatif) :�1...\\'?.''.:>..,.\l� .. P..':i.:A.Cf'�.il.T ... ��i:§.1:')�$ .. , ... f._N.F...� ................. . 
Représentée par le délégué de liste1 : ... CoN.\l �S?--:-.�.::>.�T ... No.r;. ):\\E:.... .. . ...... ... ... ... ... ... ... ... ... ...... ... ... ... ..... .. _

if ....... Courriel: 

Indiquer les candidats par ordre préférentiel 

No 
NOM PRÉNOM 

ORDRE 
NOTEZ LES INFORMATIONS EN LETTRES CAPITALES 

1 C..o N 'J E R. :::> E. \ 1\JO 1.:..1-\·, E 
2 y ·, !)O N l\l E:. R..CJI':>\ /\] 
3 _j) e: N ·,, 6 E. � E...LC:. NA 
4 � f..\ L /.\1½� r.: E. ,·1 c.. N 1� C
5 M?\t\'RE. E.1'-'1 t->i .!'.\
6 S:_:, <.);,·�AT ï'i NO 
7 ?t.�\E� Luc_ '-t
8 })ui---\ A � A:IJ 2... K, Q�M, 

La liste de candidats doit être composée alternativement d'un candidat de chaque sexe 

La liste doit comprendre un nombre de candidats au maximum égal au double du nombre des sièges des membres 
titulaires à pourvoir (soit 8 candidats). La liste peut être incomplète dés lors qu'elle comporte un nombre de candidats 
au moins égal à la moitié du nombre des sièges de membres titulaires et suppléants à pourvoir (soit 4 candidats)

1 Chaque liste doit désigner un délégué, parmi les candidats, qui sera habilité à déposer la liste et à la représenter au sein du 
comité électoral consultatif. Les nom, prénom et coordonnées du délégué de liste doivent figurer sur le formulaire de dépôt des 
candidatures. 
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